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Préambule 
 

 

 

cle L122.-1-2 précisant que le rapport de présentation 
« présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schéma et justifie 
les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le 
document d'orientation et d'objectifs ». 

 

 

 

Article L122-1-2 . 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation et 
d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schéma et justifie 
les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le 
document d'orientation et d'objectifs.  

Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 
122-1-12 et L. 122-1-13, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte. 

 

-10 du même code (chapitre commun aux SCOT, aux 
PLU et aux cartes communales) assujettit les SCOT à une évaluation 
environnementale « dans les conditions prévues par la directive 2001 / 42 / CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001 ». 
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MÉTHODOLOGIE EMPLOYÉE pour estimer la consommation 

 
 

-interprétation du SIG du 

es occupations du sol sur cette période de dix ans.  
 

), qui comprend le tissu urbain dédié à 
 tissu urbain dédié aux activités économiques, les équipements et 

les infrastructures de transports. 
espaces naturels (tous types confondus : dunes, forêts, zones humides et 
aquatiques, ...) et espaces dédiés aux activités primaires, agricoles et 
conchylicoles. 
 

urbanisés sur ces dix années
naturels et des espaces agricoles, sur le total des 62 217 Ha du Pays. 
 
 
RÉSULTATS OBTENUS et évaluation du rythme de 
consommation passé 
 
Par cette on 
évolution entre 1999 et 2009, il ressort dans un premier temps que 1227 ha ont 
été urbanisés au total, soit 14,84% de la surface du Pays. Cela correspond à un 
rythme annuel de 122,7 ha. 
 
Parmi ces 1 227 ha, on peut considérer que 219,5 ha auraient été retranchés aux 
espaces naturels (-1 
,04%), et 1 007,8 ha aux espaces agricoles (-3,07%). Il est important de préciser 
que la lecture 
peut intégrer des changements de vocation entre espaces naturels et espaces 
agricoles. 

 1999 2009 évolution évolution en % 

Espaces artificialisés 8 267,2 Ha 9 494,3 Ha + 1 227,1 +14,84% 

Espaces naturels 21 142,4 Ha 20 922,9 Ha -219,5 Ha -1,04% 

Activités primaires 32 807,7 Ha 31 799,9 Ha -1 007,8 Ha -3,07% 

Total 62 217,2 Ha 62 217,0 Ha   
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Les espaces artificialisés 
(avec 861,9 ha), avec une proportion très importante des ces surfaces utilisées 

  
 
Pour la comparaison avec la programmation du SCOT nous ajusterons ce chiffre en 
excluant les surfaces urbanisées situé  

 de la consommation foncière 
Aussi, le chiffre de la retenu sera de 777 ha. 

 

 
Les espaces bâtis dédiés aux activités économiques se sont développés suivant 
une consommation de 227,2 ha sur la période, avec une importante part 

 
 
 
 
Evolution des espaces artificialisés entre 1999 et 2009 
 

 
source  
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La diminution des espaces agricoles et naturels ement opérée au 
détriment des espaces agricoles (et exclusivement par rapport aux terres 
arables) qui ont régressé de plus de 1 009 ha puis des espaces naturels qui ont 
régressé de 22 ha.  

 

Rappelons que cette évolution peut résulter de transferts de vocation entre 

bénéfice des espaces artificialisés. 

 

 
Evolution des espaces agricoles et naturels entre 1999 et 2009 
 

 
source  

 
 
 
 

 précédemment décrite des espaces 
artificialisés, des espaces naturels et des espaces dédiés aux activités primaires. 
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Espaces artificialisés 

Espaces naturels 

Espaces dédiés aux activités primaires 

Occupation du 
sol en 1999 

Occupation du 
sol en 2009 
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consommation différenciés selon les communes, et selon les espaces de vie du 
 desquels le SCOT a organisé le 

développement démographique et économique à venir. 
 

 
 
 

artificialisées a été particulièrement forte sur le secteur « Entrée Ouest  
Pluvigner » et sur le  
 
Le secteur littoral a vu ses surfaces artificialisées évoluer de façon moindre par 
rapport à la tendance globale du territoire
disponibilités foncières (rétention foncières, protections environnementales, 
Loi Littoral .  
Cependant, cette lecture globale masque des disparités infra territoriales. En 
effet, une lecture plus fine laisse apparaître une augmentation plus forte des 
espaces artificialisés sur les secteurs des Trois Rivières et de l tel que 
sur les autres secteurs littoraux (secteurs qui comptent des communes non 
côtières et au profil touristique moins affirmé). 
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EVALUATION de la consommation globale entre 2003 et 2013

a dernière campagne de 

sur la décennie 2003-

Pour évaluer la consommation foncière réalisée au cours de la période 2010-
2013, nous nous appuierons sur la dynamique de construction de logements 

Au cours de la période 2001-2013 la dynamique de construction de logements 
a connu une tendance à la baisse.

Si entre 2000 et 2009, environ 1 311 logements étaient construits par an ; ce 
niveau passe à 1 016 entre 2010 et 2013 soit 1,3 fois moins.

De ce fait, nous pouvons estimer que la consommation foncière liée à la 
production de logements a été 1,3 fois moindre également soit : 77,7 ha / 1,3 = 
59,8 ha/an.

Sur la période 2003-2013 la consommation foncière dédiée à la production de 
logements peut donc être évaluée à : 

77,7 ha x 6 + 59,8 ha x 4 = 705,4 ha

Evolution du nombre de logements commencés 2000-2013
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Au cours de la période 2001-2013 la dynamique de construction de locaux 
 

Si entre 2001 et 2009, environ 57 000 m² de locaux étaient construits par an ; ce 
niveau passe à 40 200 m² entre 2010 et 2013 soit 1,4 fois moins. 

De ce fait, nous pouvons estimer que la consommation foncière liée aux 
activités économiques sera 1,4 fois moindre également soit : 36,7 ha / 1,4 = 
26,2 ha/an. 

Sur la période 2003-2013 la consommation foncière dédiée aux activités 
économiques peut donc être évaluée à :  

36,7 ha x 6 + 26,2 ha x 4 = 325 ha 
 
 
 

Evolution des surfaces de locaux commencés  2001-2013 

source : sitadel2 
 
 
 
 
 

Rappel synthétique des données cadre de la consommation foncière passée 
Mobilisation 
foncière 

1999-2009 2003-2013 

à vocation 
résidentielle 

777 ha 77,7 ha 705,4 ha 70,5 ha 

à vocation 
économique 

367,3 ha 36,7 ha 325 ha 32,5 ha 

Total 1 145 ha 114,5 ha 1 030,4 ha 103 ha 
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prévue par le SCOT pour la période 2014-2030  comparaison 
absolue des consommations foncières passée et future 
 
En comparaison à ces analyses, le SCOT prévoit un ralentissement notable du 

objectifs s  : 

- Les besoins fonciers en extension destinés à la réalisation des objectifs de 
production de logements sont évalués à 410 hectares sur 16 ans, soit 25,6 
ha/an 

- quipements structurants sont 
évalués à 45 hectares, soit 2,8 ha/an et comprennent les besoins en 

dimension (salles communales, crèches, ...) 

- Les besoins liés aux activités économiques et à la 
nouveaux sont évalués à 120 hectares, soit 7,5 ha/an. 

 
Cette estimation mène au global à une enveloppe de 575 ha à horizon 2030, 
ces objectifs de consommation foncière étant définis dans le cadre du DOO 
comme étant des enveloppes maximales. La consommation foncière 
correspondant notamment aux besoins résidentiels ne peut être atteinte que 
sous réserve de correspondre à la réalisation des objectifs de logements 
afférents. 
 
Cette enveloppe de consommation foncière correspond à un rythme moyen 

au 
moins 3 du la période 
passée, en se basant sur les deux estimations qui ont été faites auparavant : 

 sur la période 1999-2009, la consommation foncière 
114,5 ha/an alors que la consommation future programmée par le DOO 

, ce qui correspond à une division par 3,2 du 
 

 sur la période 2003-2013, la consommation est élevée à 
103 ha/an alors que la consommation future programmée par le DOO 

35,9 ha/an ce qui correspond à une division par 2,9 du rythme 
. 

 

Justification de la limitation de la consommation 
 



13

: ace

www.pays-auray.fr

impulsée par le SCOT 
pour la période 2014-2030 comparaison relative des 
consommations foncières passées et futures

optimisées et répondent de la manière la plus stricte aux besoins du projet.

Les constructions nouvelles sont réalisées en priorité dans les tissus, avec un 

enveloppes urbaines.

oncière déclinés par espace de 
vie, conduisant à une moyenne de 24 logts/ha.

3,2 en efficacité foncière. 
En effet, p entielle, 

a été estimé à 15 logt/ha urbanisé au 
cours des périodes passées alors que le SCOT prévoit la création de 20 200
logements pour une consommation foncière de 410 ha soit 49 logt/ha urbanisé 
ce qui correspon 3,2 (équivalent à 
une division par 3,2 des besoins fonciers).

LA JUSTIFICATION DE CETTE ENVELOPPE au regard du projet 
dans ses dimensions sociales, économiques et 
environnementales

Ces besoins sont cohérents avec les objectifs de développement
démographique et économique (cf. PADD), eux-mêmes établis pour 

évaluation environnementale).

Premièrement, les objectifs de population exprimés dans le PADD (environ 110 
250 habitants à horizon 2030, soit 20 000 habitants supplémentaires) appellent 
une production maitrisée et adaptée de logements, à-même de répondre aux 
objectifs :

- de maîtrise du marché foncier et de son marquage par les résidences 
secondaires, 

- de mixité sociale, 

- de diminution de la vacance,

-

Il est ainsi 20 200 logements (14 000 
résidences principales et 6 200 résidences secondaires). 
La production de logements nouveaux sera réalisée en moyenne à 52% dans les 
enveloppes urbaines existantes, permettant ainsi 
urbanisés et permettant de minimiser les besoins en extension à 9 700 
logements.

Les besoins fonciers sont 
cohérents avec les objectifs de 
développement résidentiel du 
SCOT
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En moyenne, le DOO prévoit de réaliser ces logements en respectant des 
densités brutes de 24 logements par hectare, ce qui permet de fixer les 
besoins maximaux en extension à 410 ha pour la production de logements, et à 
455 ha en prenant en compte les besoins associés en équipements 
structurants.

Deuxièmement, les projections démographiques sont indissociables, dans le 
projet du SCOT, de projections de développement économique, afin de 

rayonne

En réponse à cette stratégie le développement économique du territoire 
engendrerait une création de 12 400 emplois sur la période.

Cette projection est effectuée en cohérence avec la stratégie économique du 
Pays, qui prévoit le renforcement et la montée en gamme des activités de 
production primaire, des activités touristiques, et des activités tertiaires et 
industrielles, dans une recherche de synergie entre activités terrestres et 
maritimes. 

fonciers nécessaires au développement économique 
prennent en compte ces évolutions en prévoyant la création de 75% (soit 
9 300) de ces nouveaux emplois au sein des enveloppes urbaines existantes et 
25% (soit 3 100) dans de nouveaux espaces économiques à aménager. Pour ces 

(3 100 / 30 = 
105 ha).
En outre, le SCOT tient compte des disponibilités existantes dans les espaces 
économiques existants (environ 12 ha) pour définir les besoins en extension à 
90 ha. La quasi-

activités nautiques et les activités de services, à trouver de nouvelles 
implantations.

Le SCOT satisfait ces besoins en prenant en compte la vocation des différents 
espaces économiques vis-à-vis de la stratégie globale du Pays. Les capacités 

dront aux objectifs de 

vocations mixtes mais assumant un rôle de pôle tertiaire majeur (30 ha), 

et le secteur littoral à la vocation productive confirmée (35 ha), pour une 
enveloppe maximale de 90 ha (hors commerce),

, après la 
procédure de modification, est détaillée dans le tableau ci-après. La 
suppr

dédiée au commerce. Elle représente désormais 20 ha. Ce volume est ainsi en 
cohérence avec la volonté des élus de préserver les centralités tout en 

du territoire.

Les besoins fonciers sont 
cohérents avec les objectifs de 
développement économique du 
SCOT
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ZACom Commune Consommation 
avant 

modification

Consommation 

modification
Kerizan 15 ha ZACom 

supprimée
Porte Océane
Toul Garros
Kerbois

Auray - -

Bodévéno Pluvigner 10 h 9 ha
Montauban Carnac 4 ha 3,7 ha
Les Alizés Nouvelle ZACom -
Route de Bangor Le Palais Nouvelle ZACom 3 500 m²
Merezelle Le Palais Nouvelle ZACom 2,5 ha
Kersablen Le Palais Nouvelle ZACom 5200 m²
Kerfontaine Pluneret - -
Suroît Belz 10 ha 2,2 ha
Plein Ouest Quiberon Nouvelle ZACom 1,8 ha

Nota
tableau p.54 partie 1.6.

Cette enveloppe globale se décline suivant des objectifs territorialisés qui 

du Pays (répartition spatiale plus équilibrée, en comparaison à la période 
1999-20

Ces objectifs de production de logements répondent de manière cohérente à 

. En effet, ils on été construits en 
tenant compte préala :

- une organisation des polarités pour des espaces de vie intégrés, équilibrés 
et solidaires, (cf. tableau 
page suivante) et en répondant aux enjeux propres à chaque espace,

- une agriculture dont la forte
le territoire (au maximum 1,4% des espaces agricoles seront consommés),

- un tissu naturel vivant dont les capacités à perdurer sont préservées et 
t organisée (trame verte et bleue, 

)

- u localement, en associant la production de 
de dispositifs 

, ...

- u

est organisée pour mener à un 
plus grand équilibre territorial 
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Compte-

les OAP, règlements, et autres outils du PLU pour optimiser les dents creuses, 
, favoriser les divisions parcellaires.

multiples et il appartient au PLU de les combiner à cette fin. Le PLU est 

fonciers.

capacité à 
faire, de la commune, face à une situation de statu quo liée à la « passivité » 
ou à la résistance de certains propriétaires à valoriser financièrement leur 
patrimoine malgré les facilités que procure le PLU. Ne pas tenir compte de ces 
comportements, impliquerait que les communes recourent de manière 
générale à des outils de maitrise foncière coercitifs (préemption, utilité 

systématiquement, pour des raisons de capacité budgétaire.

ures, doit également 
prendre en compte le rapport coût/avantage. Si celui ci se justifie pour une 

Les besoins fonciers tiennent 
compte de la « capacité à faire » 
des communes
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2 dans une 
commune, où le prix de marché est élevé, aboutirait à flécher le foncier sur de 
la résidence secondaire ou à faire peser de manière disproportionnée sur la 

 Dans ces temps de maitrise nécessaire 
des dépenses, il est important de favo
du tissu urbain et de flécher sur des espaces stratégiques les outils de 

 Cette approche 
pragmatique, de bonne gestion financière et de respect des principes 

buts de densifications fixés par le SCoT, qui ont été fixés en tenant compte des 
conditions de faisabilité précédemment évoquées. 
 

pendant la durée du 
SCOT 
 

ne saurait être réalisé année par année mais, par exemple, sur une période de 
6 années comme la loi Grenelle II le propose. 
 
Pour ce suivi, la consommation foncière sera évaluée à partir des espaces 
artificialisés agglomérés existants au 1er janvier 2014 intégrant les secteurs 
artificialisés destinés à être bâtis même si ils ne comportent pas de 
construction à ladite date (ex. secteurs équipés mais non bâti). 
 

secteurs ayant une vocation agricole ou naturelle avérée situé au-delà de 
 

 
Au 01/01/2014, les secteurs des communes identifiés dans leur document 

foncière au titre du SCOT.  


